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Le SNALC (CSEN-FGAF) prône depuis toujours l'excellence 
pour tous par des voies adaptées. C'est pourquoi le 
SNALC a toujours défendu avec vigueur l'enseignement 
professionnel et ses spécificités, ainsi que les professeurs 
de lycée professionnel.

Le SNALC a toujours réclamé une revalorisation de l'enseignement profession-
nel grâce à une orientation active et positive dès le collège et lutte contre la 
généralisation du contrôle en cours de formation afin de maintenir l’équité et 
le niveau des diplômes délivrés. Le SNALC a par ailleurs obtenu en son temps 
(alors que les autres organisations syndicales pratiquaient la politique de la chaise 
vide) l'alignement du temps de service des PLP sur celui des professeurs certifiés, 
à savoir 18 h au lieu de 21 h auparavant. Le SNALC est le premier syndicat de  
professeurs de lycée professionnel dans certaines académies. Il siège dans les plus 
hautes instances nationales et constitue un partenaire reconnu par les pouvoirs 
publics. Consulté dans le cadre de la réforme de la voie professionnelle, le SNALC 
a fermement combattu la mise en place à marche forcée du " baccalauréat pro-
fessionnel en trois ans ". Contrairement à d’autres syndicats comme le Snetaa-FO, 
le SNALC n’a pas bradé les postes de PLP contre de pseudos avantages tels que 
l’accès déjà possible en sections de techniciens supérieurs.

Anne-Marie LE GALLO-PITEAU
Secrétaire nationale

 à l'enseignement professionnel et technologique
Septembre 2011
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Les professeurs de lycée professionnel sont amenés à enseigner en lycée professionnel du CAP au 
Baccalauréat professionnel et dans certains cas, depuis longtemps, en BTS. Ce corps se distingue des 
autres corps de professeurs car il concerne des disciplines fort diverses pour lesquelles il n'existe 
pas toujours de formation supérieure. Les conditions d'inscription au concours reposent donc dans 
ces cas-là sur l'expérience professionnelle acquise ; et l'on tient compte de cette expérience pour 
définir l'échelon d'entrée du lauréat dans le corps des PLP. En outre, les professeurs d'enseignement 
général en lycées professionnels sont bivalents (ex : math-sciences, lettres-langue, ...).

Le corps des PLP (avec désormais environ 70 000 professeurs) ne compte pas l’effectif le plus 
important du système éducatif français, alors qu'un lycée sur deux en France est un lycée pro-
fessionnel. Il faut noter par ailleurs que la spécificité de l'enseignement professionnel en fait un 
terrain de choix pour les expériences de tous ordres (pédagogiques ou d'organisation du temps 
de travail des enseignants).

Depuis octobre 2008, le SNALC publie une lettre 
électronique environ tous les deux mois. Vous pou-
vez vous y abonner sur le site national du SNALC. 
Cette lettre électronique vous permet de suivre 
l’essentiel de l’actualité des voies professionnelle 
et technologique grâce à :

- des articles de fond, 
- des témoignages,
- la rubrique " en direct des CPC " qui rend compte 
des dernières réunions de CPC (Commissions Pro-
fessionnelles Consultatives), où sont mis au point 
les référentiels des quelque 800 diplômes que nous 
suivons pour vous, 
- la rubrique " cliquez, nous ferons le reste ! " qui 
regroupe les liens vers les derniers textes du BO 
ou du JO concernant les diplômes auxquels nous 
préparons nos jeunes.

Bien sûr, pour aller plus loin, vous pouvez consul-
ter :
• le RLR (Recueil des Lois et Règlements). Le RLR 
rassemble tous les textes concernant les activités 

administratives et pédagogiques, il est disponible 
dans chaque établissement ainsi qu’en CD-Rom.

• le BOEN (Bulletin Officiel de l’Education Natio-
nale). Sa consultation est possible dans chaque 
établissement, vous pouvez aussi le consulter ou le 
télécharger chaque jeudi sur Internet, en cliquant 
sur www.education.gouv.fr/bo.

• les brochures diffusées par le canal des CRDP ou 
CDDP (Centres Régionaux ou Départementaux de 
Documentation Pédagogique) pour les instructions 
disciplinaires (programmes, manière de les traiter, 
horaires, examens ...). Le CDI de votre établissement 
vous fournira les renseignements ; il doit posséder 
un catalogue des publications.

Et bien sûr, les différentes publications du SNALC, 
nationales (la Quinzaine Universitaire), académi-
ques ou catégorielles contribuent à votre informa-
tion. Vous pouvez également cliquer directement 
pour suivre l'actualité de l'enseignement profession-
nel ou technologique : www.snalc.fr/votre-statut/

Où trouver des informations utiles ?

�
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Conditions d’inscription au concours externe

CAS TITRE OU DIPLOME EXPERIENCE PROFESSIONNELLE

1
Licence ou Bac+3 (ingénieur ou assimilé) ou diplôme d’enseignement 
technologique de niveau I ou II

néant

2 néant
Cadre pendant au moins 5 ans 
(selon la définition de la convention collective du 
travail)

3
S’il n’existe pas de licence : 
BTS ou DUT ou plus, ou qualification professionnelle de niveau III

5 ans de pratique professionnelle

4
S’il n’existe pas de diplôme supérieur au niveau IV :
– diplôme de niveau IV
– diplôme de niveau V

et 7 ans de pratique professionnelle
et 8 ans de pratique professionnelle

Concours de recrutement

è Deux concours : un interne et un externe of-
frant le même nombre de places chaque année. 
Toutefois, les emplois qui ne seraient pas pourvus 
à l’un de ces concours peuvent être affectés aux 
candidats de l’autre concours dans la limite de 
20 % des emplois à pourvoir.

Pour chaque session des concours, le jury établit 
un classement des candidats admis par ordre de 
mérite. Il peut établir une liste complémentaire. Le 
nombre des nominations de candidats inscrits sur 
les listes complémentaires ne peut excéder 100 % 
du nombre total des emplois offerts.

è Conditions d’inscription : elles s’apprécient à la 
date de clôture des registres d’inscription fixée par 
arrêté conjoint du ministre chargé de l’Education 
et du ministre chargé de la Fonction publique.

Les candidats reçus aux concours sont nommés 
professeurs de lycée professionnel stagiaires et 
effectuent un stage d’une durée d’un an.

Recrutement
A titre exceptionnel, le ministre peut autoriser 
l’accomplissement d’une seconde année de 
stage à l’issue de laquelle les intéressés sont 
soit titularisés, soit licenciés, soit réintégrés dans 
leur grade d’origine ou dans leur corps, cadre 
d’emploi ou emploi d’origine.

La période de stage est prise en compte dans 
la limite d’une année pour le calcul de l’ancien-
neté dans le corps des professeurs de lycée 
professionnel.

Au cours de cette année de stage, les candidats 
subissent les épreuves du certificat d’aptitude 
au professorat de lycée professionnel, dont les 
modalités sont définies par un arrêté du ministre 
chargé de l’Education.

Ceux qui obtiennent le certificat d’aptitude au 
professorat de lycée professionnel peuvent être 
titularisés à l’issue de leur stage.
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Conditions d’inscription au concours interne

CAS TITRE OU DIPLOME EXPERIENCE PROFESSIONNELLE

1

– fonctionnaires 
de l’Etat, des collectivités territoriales, des établissements publics qui 
en dépendent
– militaires
– enseignants non titulaires 
dans l’enseignement public (Education Nationale) 
ou à l’étranger (art. 2 décret 93-1084 du 09.09.93)

– soit diplôme d’études universitaires générales ou BTS 
ou DUT ou plus 
  ET 3 ans de services publics ou d’enseignement
– soit, s’il n’existe pas de diplôme supérieur au 
niveau IV,  
   justifier d’un diplôme de niveau IV ou V 
  ET 4 ans de services publics
– soit 5 ans cadre

2
– Elèves professeurs recrutés par concours au cycle préparatoire 
(cf. art. 12)

3
– Assistants d’éducation recrutés en application de l’art. L 916-1 du 
code de l’éducation
– MI et SE

Remplir l’une des 3 conditions énoncées en 1

Cycles préparatoires
 
au Concours interne

è Durée du cycle préparatoire : 
Il est créé un cycle préparatoire de deux 
ans au concours interne. La durée du cycle 
préparatoire est réduite à une année pour les 
candidats qui justifient, lors de leur admission 
au cycle préparatoire, de l’un des titres ou 
diplômes prévus dans le tableau ci-dessus.

è Conditions  d’admission :
Les élèves professeurs du cycle préparatoire 
sont recrutés par un concours ouvert aux : 
– fonctionnaires de l’Etat, des collectivités 
territoriales et des établissements publics qui 
en dépendent, justifiant de trois années de 
services publics.
– enseignants non titulaires des établissements 
d’enseignement public relevant du ministre 

chargé de l’Education ou qui font partie des 
personnels mentionnés au 1 et au 2 de l’art. 
74 de la loi du 11 janv. 1984 , justifiant, les 
uns et les autres, de trois années de services 
publics.
Les conditions requises des candidats au 
concours s’apprécient à la date de clôture des 
registres d’inscription. Ne peuvent faire acte 
de candidature au concours ni les professeurs 
de lycée professionnel, stagiaires ou titulaires, 
ni les professeurs certifiés, stagiaires ou titulai-
res. En outre, au titre d’une même session, les 
candidats ne peuvent s’inscrire que dans une 
seule section ou option du concours d’entrée 
au cycle préparatoire.

Les élèves professeurs ne peuvent ultérieure-
ment s’inscrire que dans la section ou option 
du concours d’accès au corps des professeurs 
de lycée professionnel correspondant au cycle 
préparatoire auquel ils ont été admis.
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au Concours externe

è Durée du cycle préparatoire : elle est de 
deux ans.
è Conditions  d’admission : ce concours  
est ouvert
– aux candidats justifiant d’un diplôme d’étu-
des universitaires générales, d’un BTS, d’un 
DUT ou d’un titre ou diplôme sanctionnant un 
cycle d’études postsecondaire de deux ans. 
– dans les spécialités pour lesquelles il n’existe 
pas de diplôme supérieur au niveau IV, aux 
candidats justifiant soit de cinq années de 
pratique professionnelle dans la spécialité 
pour laquelle ils concourent et d’un diplôme de 
niveau IV, soit de six années de pratique pro-
fessionnelle dans la spécialité pour laquelle ils 
concourent et d’un diplôme de niveau V.
Les élèves professeurs du cycle préparatoire 
sont tenus de se présenter, au cours de leur 
scolarité, aux épreuves d’un examen en vue 
d’obtenir l’un des titres ou diplômes prévus 
au 1er paragraphe de l’article 6 (licence ou 
équivalent).

Ceux qui obtiennent ce titre ou diplôme sont 
dispensés des épreuves d’admissibilité du 
concours externe d’accès au corps des PLP.

Statut

Les élèves professeurs du cycle préparatoire 
ont la qualité de fonctionnaire stagiaire. 
Ceux qui avaient précédemment la qualité 
de fonctionnaire titulaire sont placés en 
position de détachement pour la durée de 
leur scolarité.

Les élèves professeurs possédant la qualité 
d’agent titulaire ou non titulaire peuvent, sur 
leur demande, opter pour le traitement indi-
ciaire dont ils bénéficiaient antérieurement à 
leur entrée en cycle préparatoire. Cette dispo-
sition ne peut toutefois avoir pour effet d’as-
surer aux intéressés un traitement supérieur à 
celui auquel ils peuvent prétendre lors de leur 
classement dans le corps des professeurs de 
lycée professionnel.

è NB : En cas d’échec : Les élèves professeurs 
qui, au terme du cycle préparatoire, ne sont 
pas reçus au concours interne d’accès au 
corps des professeurs de lycée professionnel 
perdent leur qualité d’élève professeur et sont 
soit licenciés, soit réintégrés dans leur corps, 
cadre d’emploi ou emploi d’origine. Le minis-
tre chargé de l’Education peut les autoriser, 
exceptionnellement, après avis du responsable 
de la formation, à effectuer une année supplé-
mentaire de préparation au concours. Cette 
autorisation n’est pas renouvelable.

Détachement des 
fonctionnaires d’autres corps

Peuvent être placés en position de détache-
ment dans le corps des professeurs de lycée 
professionnel, dans la limite de 5 % des 
effectifs budgétaires de ce corps, les fonc-
tionnaires titulaires de l’Etat, des collectivités 
territoriales et des établissements publics qui 
en dépendent, appartenant à un corps, cadre 
d’emploi ou emploi classés dans la catégorie 
A, justifiant de l’un des titres ou diplômes 
requis des candidats au concours externe (cf. 
tableau page 4).

Le détachement est prononcé, après avis de 
la commission administrative paritaire natio-
nale, à équivalence de grade, à un échelon 
comportant un indice égal ou à défaut, immé-
diatement supérieur à celui dont l’intéressé 
bénéficiait dans son corps, cadre d’emploi 
ou emploi d’origine.

Le fonctionnaire détaché conserve, dans la 
limite de l’ancienneté maximale de service 
exigée pour l’accès à l’échelon supérieur de 
son nouveau grade, l’ancienneté d’échelon 
acquise dans son précédent emploi lorsque 
le détachement lui procure un avantage 
inférieur à celui qui aurait résulté d’un 
avancement d’échelon dans cet emploi ou 
qui a résulté de sa nomination audit éche-
lon si cet échelon était le plus élevé de son 
précédent emploi.
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Reclassement
Reclassement

Il s’agit de calculer une ancienneté théorique 
dans l’Education Nationale pour les personnels 
ayant une expérience professionnelle avant la 
réussite au concours. Le  reclassement est effec-
tué  à la date de leur nomination en qualité de 
stagiaire en fonction de cette expérience.

Les candidats au concours externe relevant des 
cas 1, 2 et 3 du premier tableau page 2 et jus-
tifiant d’au moins cinq années d’activité profes-
sionnelle en qualité de cadre, sont reclassés dans 
le corps des professeurs de lycée professionnel 
à un échelon déterminé en prenant en compte 
les années d’activité professionnelle qu’ils ont 
accomplies en cette qualité avant leur nomination 
comme stagiaire à concurrence de 2/3 (ex : 15 
ans en entreprise = 10 ans d’enseignement).

Les professeurs de lycée professionnel recrutés 
à la suite du concours interne ou externe béné-
ficient en outre d’une bonification d’ancienneté 
égale au tiers de la période durant laquelle ils 
ont perçu la ou les allocations prévues par les 
décrets du 1er septembre 1989 et / ou du 24 
juin 1991.

Dans la limite de la durée du cycle préparatoire 
(2 ans), le temps passé dans ce cycle par les 
élèves professeurs qui, avant leur admission, 
avaient la qualité d’agent non titulaire est assi-
milé à une période de service effectif dans la 
catégorie d’agent non titulaire à laquelle les 
intéressés appartenaient lors de leur admission 
au cycle préparatoire.

Le recteur procède au reclassement des profes-
seurs de lycée professionnel.

Calculs d’ancienneté & de retraite 
pour les PLP issus d’autres corps 
de la Fonction Publique

Les professeurs de lycée professionnel ainsi 
que les élèves professeurs du cycle prépa-
ratoire d’accès au corps des professeurs de 
lycée professionnel sont intégrés dans le pré-
sent corps à égalité de grade et d’échelon, 
avec conservation de l’ancienneté d’échelon 
acquise.

Les services accomplis dans le corps d’origine 
sont assimilés à des services accomplis dans le 
corps des professeurs de lycée professionnel.

Les fonctionnaires placés en position de dé-
tachement concourent pour l’avancement de 
classe et d’échelon dans le corps des profes-
seurs de lycée professionnel avec l’ensemble 
des fonctionnaires de ce corps.

A l’expiration d’un délai de cinq ans à compter 
de leur détachement, ils peuvent, sur leur de-
mande et sous réserve d’une inspection péda-
gogique favorable, être intégrés dans le corps 
des professeurs de lycée professionnel. 

Toutefois, les personnels appartenant à la 2ème 
classe du corps de 2ème catégorie de personnels 

de direction d’établissements d’enseignement 
ou de formation relevant du ministre de l’Edu-
cation peuvent être intégrés, sur leur demande, 
et après accord de l'administration, à l’expira-
tion d’un délai d’un an ou de deux ans. 

Dans les deux cas, ils sont alors nommés 
à la classe et à l’échelon qu’ils occupent 
en position de détachement et conservent 
l’ancienneté d’échelon acquise. Les services 
accomplis dans le corps, cadre d’emploi ou 
emploi d’origine sont assimilés à des services 
accomplis dans le corps des professeurs de 
lycée professionnel.
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Gestion ministérielle
Première affectation

Après leur réussite au concours, les professeurs 
effectuent une année de stage au cours de la-
quelle ils doivent faire une demande de première 
affectation pour la rentrée suivante afin de parti-
ciper aux deux phases du mouvement

Mutations interacadémiques

Si vous souhaitez changer d’académie, votre 
barème sera calculé au niveau académique, 
puis votre demande sera examinée en Formation 
Paritaire Mixte Nationale dans un premier temps. 
Vous ne pouvez demander que des académies. 

Une fois entré(e) dans l’académie demandée, 
vous devrez faire des voeux à l’intérieur de cette 
académie – ce sera la 2ème phase, ou mouvement 
intra-académique, qui dépend des rectorats.

Première affectation et mutation sont des opéra-
tions complexes. La déconcentration du mouve-
ment national, avec des règles qui changent cha-
que année, a des conséquences catastrophiques 
pour les professeurs. Mais les élus du SNALC qui 
connaissent bien leur académie, vous conseilleront 
utilement dans la formulation de vos vœux : il y 
a des erreurs à ne pas commettre ...

Si le SNALC (ou aucun autre syndicat) ne peut 
vous promettre la lune, ni vous faire passer devant 
les autres, ses conseils personnalisés, lucides et 

réalistes vous aideront à obtenir une mutation au 
mieux de votre situation et de votre barème.

Si certains rectorats organisent des réunions 
d’information, il est prudent, comme le mon-
tre l’expérience, de venir aussi aux réunions 
organisées par le  SNALC et de consulter les 
numéros spéciaux "mutations" de notre revue, 
la Quinzaine Universitaire.

Les Promotions dans le corps des Agrégés

Elles peuvent se faire par le concours externe ou in-
terne de l’Agrégation, ou par une Liste d’Aptitude.

è Le Concours de l’Agrégation

Chaque année en mai, un numéro spécial du BO 
contient les programmes des concours. Début 
juillet, un autre numéro spécial est consacré aux 
concours de recrutement.
– Le concours externe est ouvert aux Professeurs 
de Lycée Professionnel dès lors qu’ils sont titulaires, 
même s’ils ne possèdent pas la maîtrise. La seule 
condition d’âge est de ne pas dépasser 65 ans au 
1er septembre de l’année du concours.
– Le concours interne est ouvert aux fonctionnai-
res possédant au moins 5 ans d’ancienneté dans 
le service public. Une préparation est parfois 
assurée au niveau académique. Depuis 2005, 
on peut se présenter à la fois, la même année, 
aux concours externe et interne du même corps 
et de la même discipline.

Pour l’application de l’article L.16 du code des 
pensions civiles et militaires de retraite, les assimi-
lations prévues pour fixer les nouveaux indices de 
traitement mentionnés à l’article L.15 dudit code 
sont faites suivant les règles et les correspondan-
ces fixées pour le personnel en activité.

Les commissions administratives paritaires 
nationale et académiques instituées par le 
décret n° 87-495 du 3 juillet 1987 relatif aux 

commissions administratives paritaires du corps 
des professeurs de lycée professionnel sont 
compétentes à l’égard des personnels régis 
par ce décret.

Cas particulier : Le corps des professeurs 
techniques Chefs de Travaux des collèges d’en-
seignement technique est assimilé à la classe 
normale du corps des Professeurs de Lycée 
Professionnel. 
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è Le Congé de formation
Le professeur PLP peut solliciter un congé de 
formation professionnelle pour préparer ces 
concours. Pour le demander, il faut être en activité 
et avoir accompli 3 ans de services effectifs. La 
demande doit être adressée par voie hiérar-
chique au recteur, avant décembre en général 
(consultez les circulaires rectorales). Il faut fournir 
un certificat d’inscription à un établissement 
public ou un établissement agréé par l’Etat.

è Le Congé pour études
Le bénéficiaire conserve son poste et y est réin-
tégré ; il perçoit une indemnité forfaitaire égale 
à 85 % de son traitement brut, mais plafonnée 
à l’indice brut 650, ou 543 net. Il conserve 
pendant le congé le droit au supplément familial 
de traitement.
Les demandes sont examinées en CAPA ; chaque 
rectorat a des pratiques différentes : certains 
ont établi des barèmes, d’autres examinent 
l’ancienneté ou l’âge. Renseignez-vous auprès 
des responsables académiques du SNALC.

Le professeur de lycée professionnel peut être 
placé, sur sa demande, en position de non-acti-
vité (congé pour étude) en vue de poursuivre des 
études d’intérêt professionnel, pour une période 
d’un an renouvelable, dans la limite de cinq ans 
sur l’ensemble de sa carrière, par arrêté du recteur 
pour les professeurs affectés dans un établisse-
ment d’enseignement du second degré ou dans 
un établissement d’enseignement supérieur ou par 
arrêté du ministre pour les autres professeurs. Il 
peut être aussitôt remplacé dans son emploi.

Le professeur placé dans cette situation continue 
de bénéficier de ses droits à la retraite, sous 
réserve de verser la retenue légale calculée 
d’après le dernier traitement d’activité. Ses droits 
à l’avancement sont interrompus.

Le recteur ou le ministre peut, à tout moment de 
l’année scolaire, faire procéder aux enquêtes 
nécessaires en vue de s’assurer que l’activité du 
professeur mis dans la position de non-activité 
correspond réellement aux motifs pour lesquels 
il y a été placé.

La réintégration est de droit à l’une des trois pre-
mières vacances dans la discipline de l’intéressé. 
Le professeur qui, lors de sa réintégration, refuse 
le poste qui lui est assigné peut être licencié après 
avis de la commission administrative paritaire.

Vous pouvez aussi demander une disponibilité  
pour études (sans traitement ni cotisation pour 
les retraites). Il était possible aussi de postuler 
pour un congé de mobilité, mais si, en théorie, 
il existe toujours, de fait, il n’y a plus d’appel à 
candidature !

Le SNALC demande la réactivation
du Congé de Mobilité

è L'accès par Liste d’Aptitude au corps des 
Agrégés

Pour être inscrit sur les listes d'aptitude d'accès 
au corps des Agrégés, il faut être âgé d’au moins 
40 ans et justifier d’au moins dix années d’en-
seignement effectif, dont au moins cinq dans le 
dernier grade occupé. La proportion des nommés 
est de 1 pour 7 postes mis aux concours.

Il est nécessaire de faire acte de candidature par 
Internet, via i-prof. Vous devez, toujours sur i-prof, 
mettre à jour le cas échéant les données qui vous 
concernent et, depuis 2007-2008, saisir obligatoi-
rement une lettre de motivation et un curriculum 
vitae.

Chaque recteur élabore, après avoir pris l’avis 
des inspecteurs et des chefs d’établissement, 
pour chaque discipline, une liste de propositions 
académiques soumises à la CAPA des Agrégés, 
dans laquelle siègent des élus du SNALC.

è L'accès par liste d'aptitude au corps des 
Certifiés

Les conditions sont les mêmes que pour le corps 
des Agrégés.

Pour les disciplines de l'enseignement général, le 
professeur doit choisir une de ses deux valences. 
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Ech. Durée

1-2 2 ans 6 m

2-3 2 ans 6 m

3-4 2 ans 6 m

4-5 2 ans 6 m

5-6 3 ans

6-7 3 ans

Carrière et Notation

La Carrière des PLP

Le corps des PLP comporte deux classes : classe 
normale et hors classe.

è Classe normale

L’avancement d’échelon des professeurs de lycée 
professionnel a lieu toutes disciplines réunies, partie 
au grand choix, partie au choix, partie à l’ancien-
neté. Il a effet au jour où les intéressés remplissent 
les conditions fixées par le tableau ci-dessous.

Echelons Grand choix Choix Ancienneté

1-2 – – 3 mois

2-3 – – 9 mois

3-4 – – 1 an

4-5 2 ans – 2 ans 6 m

5-6 2 ans 6 m 3 ans 3 ans 6 m

6-7 2 ans 6 m 3 ans 3 ans 6 m

7-8 2 ans 6 m 3 ans 3 ans 6 m

8-9 2 ans 6 m 4 ans 4 ans 6 m

9-10 3 ans 4 ans 5 ans

10-11 3 ans 4 ans 6 m 5 ans 6 m

Total 20 ans 26 ans 30 ans

n Pour les professeurs affectés dans un établisse-
ment secondaire, le recteur établit, pour chaque 
année scolaire :
– Une liste des professeurs atteignant, au cours 
de cette période, l’ancienneté d’échelon requise 
pour être promus au grand choix. Les promotions 
sont prononcées par le recteur, après avis de la 
commission administrative paritaire académique, 
dans la limite de 30 % de l’effectif des professeurs 
inscrits sur cette liste ;
– Une liste des professeurs atteignant, au cours 
de cette période, l’ancienneté d’échelon requise 
pour être promus au choix. Les promotions sont 
prononcées par le recteur, après avis de la 
commission administrative paritaire académique, 
dans la limite des cinq septièmes de l’effectif des 
professeurs inscrits sur cette liste.

Les professeurs qui ne bénéficient pas d’une pro-
motion au grand choix ou au choix sont promus 
lorsqu’ils justifient de la durée de service prévue 
pour l’avancement à l’ancienneté.

n Le ministre dresse, pour chaque année scolaire, 
les listes des professeurs en détachement. Il 
prononce les promotions après avis de la com-
mission administrative paritaire nationale dans 
les conditions fixées au présent article.

è Hors classe : L’avancement 
d’échelon des professeurs 
de lycée professionnel Hors 
classe prend effet au jour 
où les intéressés remplissent 
les conditions fixées par le 
tableau ci-contre.

Le recteur prononce, pour chaque année sco-
laire, les promotions des professeurs de lycée 
professionnel en poste en lycées.

Le ministre prononce, pour chaque année sco-
laire, les promotions des professeurs de lycée 
professionnel en détachement.

Le SNALC demande une accélération 
du rythme d’avancement d’échelon 

et la création d’un 12ème échelon 
de la classe normale.

è Accès à la Hors classe

Peuvent accéder à la Hors classe de leur corps tous 
les agents de classe normale ayant atteint au moins 
le 7ème échelon de la classe normale, y compris ceux 
qui sont stagiaires dans un autre corps.

Les personnels concernés doivent être en po-
sition d’activité, mis à disposition d’une autre 
administration ou d’un organisme, en position de 
détachement ou affectés en Nouvelle-Calédonie, 
à Mayotte, à Wallis-et-Futuna, à Saint-Pierre-et-
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Miquelon, ou mis à disposition du territoire de 
Polynésie Française.

L’exercice d’au moins six mois de fonctions en 
qualité d’agent Hors classe est nécessaire pour 
bénéficier d’une pension de retraite calculée sur 
la base de la rémunération correspondante.

Tout personnel qui remplit les conditions sta-
tutaires doit voir sa situation examinée pour 
l’avancement de grade. Le nombre total des 
inscriptions sur chaque tableau d’avancement 
ne peut excéder de plus de 50 % le nombre des 
emplois constituant le contingent alloué.

Le barème d'accès à la hors classe est établi 
chaque année par le recteur d'académie : nous 
vous recommandons de consulter les circulaires 
rectorales, et de vous informer auprès des repré-
sentants du SNALC.

Le SNALC demande 
le retour à un barème national,

seule garantie d’équité pour tous,
et une évaluation du mérite, 

de l’expérience et 
de l’investissement professionnels
 fondée sur des critères nationaux 
transparents, dans le strict cadre
des obligations professionnelles 

statutaires des professeurs.

Notation

Le recteur d’académie sous l’autorité duquel est 
placé le professeur attribue à celui-ci une note 
de 0 à 100.

è Pour les professeurs affectés dans un établis-
sement d’enseignement du second degré, cette 
note globale est constituée par la somme :
– d’une note administrative de 0 à 40, arrêtée 
par le recteur sur proposition du chef d’établis-
sement où exerce le professeur, accompagnée 
d’une appréciation générale sur la manière de 
servir. Cette note est fixée en fonction d’une grille 
de notation définie, toutes disciplines réunies, 

par arrêté du ministre chargé de l’Education et 
indiquant, par échelon, une moyenne des notes, 
ainsi que des écarts pouvant exister par rapport 
à cette moyenne ;
– d’une note pédagogique de 0 à 60, arrêtée par 
les membres des corps d’inspection chargés de 
l’évaluation pédagogique des enseignants de la 
discipline compte tenu d’une appréciation péda-
gogique portant sur la valeur de l’action éducative 
et de l’enseignement donné. Cette note est fixée 
en fonction d’une grille de notation définie, toutes 
disciplines réunies, par arrêté du ministre chargé 
de l’Education et indiquant, par échelon, une 
moyenne des notes ainsi que des écarts pouvant 
exister par rapport à cette moyenne. L’apprécia-
tion pédagogique et la note sont communiquées 
au professeur. Un recours est ouvert au professeur 
soit devant l’auteur de la note, soit devant un autre 
membre des corps d’inspection.

La note administrative, la note pédagogique, la 
note globale et les appréciations sont communi-
quées par le recteur à l’intéressé. La commission 
administrative paritaire académique peut, à la 
requête du professeur, demander au recteur 
une révision de la note de 0 à 40. Dans ce cas, 
communication doit être faite à la commission 
de tous les éléments d’information utiles. On 
note cependant une application variable de ces 
grilles selon les académies.

Le SNALC tient à une 
inspection individuelle, faite par 
un inspecteur de la discipline.

è Pour les personnels affectés dans un établisse-
ment d’enseignement supérieur, la note est arrêtée 
par le recteur, sur proposition de l’autorité auprès 
de laquelle le professeur exerce ses fonctions, 
accompagnée d’une appréciation. Cette note est 
fixée en fonction d’une grille de notation définie par 
arrêté du ministre chargé de l’Education.

La note et l’appréciation sont communiquées par le 
recteur à l’intéressé. La commission administrative 
paritaire académique peut, à la requête du professeur, 
demander au recteur la révision de cette note. Dans 
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Note administrative (sur 40)
Echelons Mini Moyenne Maxi

1 30.00

2 30.20

3 30.60

4 31.10

5 31.00 32.00 32.50

6 32.00 33.10 33.50

7 33.50 34.10 34.50

8 34.50 35.20 35.50

9 35.50 36.20 37.00

10 36.60 37.20 37.50

11 38.00 38.50 39.00

Grille de notation pour les PLP classe normale

Grille de notation pour les PLP Hors classe

Note administrative (sur 40)

Echelons Mini Moyenne Maxi

1 34.50 35.00 35.50

2 35.50 36.00 36.50

3 36.50 37.00 37.50

4 37.50 38.00 38.50

5 38.00 39.00 39.50

6 39.00 39.50 40.00

7 39.50 39.70 40.00

Note pédagogique (sur 60)

Echelons Mini Moyenne Maxi

1 43.00 46.00 48.00

2 44.00 48.00 50.00

3 46.00 50.00 52.00

4 49.00 53.00 55.00

5 51.00 55.00 57.00

6 53.00 57.00 59.00

7 54.00 58.00 60.00

Note pédagogique (sur 60)
Echelons Mini Moyenne Maxi

1 36.00

2 36.80

3 37.60

4 39.20

5 37.50 40.80 43.00

6 39.00 42.40 45.00

7 42.00 44.50 47.00

8 43.50 46.60 49.00

9 45.00 48.70 51.00

10 48.00 50.60 53.00

11 49.50 52.40 54.00

Conseil du SNALC
L’appréciation qui motive la note administrative doit porter sur la manière de servir. Elle ne doit 
comporter aucun jugement pédagogique ou mention relative à la santé ou la vie privée.

Le refus d’inspection ne peut se traduire par une note égale à zéro. L’inspecteur peut évaluer, en 
dehors d’une inspection dans une classe, la valeur pédagogique d’un enseignant.

Il se peut que la note attribuée par l’inspection soit supérieure à la note maximale de l’échelon. 
Chaque inspecteur peut dépasser cette note dans des cas exceptionnels.

ce cas, communication doit être faite à la commission 
de tous les éléments utiles d’information.

è La notation du personnel en position de déta-
chement, mis à disposition ou exerçant dans un 
service ou établissement non placés sous l’autorité 
d’un recteur d’académie, comporte une note de 0 
à 100 fixée par le ministre chargé de l’Education, 
compte tenu des notes ou appréciations établies 

par l’autorité auprès de laquelle ce personnel est 
détaché ou exerce ses fonctions.

La note est communiquée par le ministre à l’in-
téressé. La commission administrative paritaire 
nationale peut, à la requête du professeur, de-
mander au ministre la révision de la note. Dans 
ce cas, communication doit être faite à la commis-
sion de tous les éléments d’information utiles.
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Obligations de Service

Les Professeurs de Lycée Professionnel chargés 
de cours sont tenus de fournir, sans rémuné-
ration supplémentaire, dans l’ensemble de 
l’année scolaire, un maximum de service heb-
domadaire de 18 h dans leur discipline.

Les Professeurs de Lycée Professionnel peuvent 
être tenus d’effectuer, dans l’intérêt du service, 
en sus du maximum de service, une heure 
supplémentaire hebdomadaire.

Les Professeurs de Lycée Professionnel qui 
exercent les fonctions de Chefs de Travaux 
sont tenus de fournir, sans rémunération sup-
plémentaire, dans l’ensemble de l’année sco-
laire un maximum de service hebdomadaire 
de trente-neuf heures.

Les Professeurs de Lycée Professionnel peuvent 
exercer des fonctions d’assistance technique 
auprès des chefs de travaux. Ils sont alors 
soumis aux obligations de service prévues 
ci-dessus.

Le SNALC demande les 35 h 
pour les chefs de travaux et assistants

Si un professeur ne peut assurer son service 
entier (soit 18 h) dans son établissement d’af-
fectation, le rectorat peut lui demander de 
le compléter dans un autre établissement 
dispensant un enseignement professionnel. 
Ce complément de service devra être dans 
la discipline du professeur. Avec l’accord du 
professeur, ce complément de service pourra 
se faire dans un autre type de formation que 
la formation initiale (formation continue).

Le service hebdomadaire des PLP appelés à 
enseigner dans deux établissements situés 
dans des communes non-limitrophes est di-
minué d’une heure. 

Projet Pluridisciplinaire 
à Caractère Professionnel (PPCP)

Lorsqu’en raison du déroulement d’un PPCP 
auquel participent les élèves d’une division 
dans laquelle il enseigne, le professeur n’est 
pas en mesure d’assurer la totalité de ses 
obligations hebdomadaires de service, les 
heures dues peuvent, dans la limite de trois 
heures, être reportées sur une autre semaine 
de l’année scolaire pour être consacrées au 
PPCP d’une division dans laquelle ce profes-
seur enseigne. En aucun cas un PLP ne peut 
effectuer plus de 21 h dans une semaine.

Suivi de stages

Chaque professeur d’une classe participe à 
l’encadrement pédagogique des élèves pen-
dant les périodes de formation en entreprise. 
La charge de cet encadrement est répartie 
entre les enseignants en tenant compte, no-
tamment, du nombre d’heures hebdomadaires 
d’enseignement qu’ils dispensent dans cette 
division.

L’encadrement est comptabilisé dans le service 
du professeur pour deux heures par semaine 
dans la limite de trois semaines par séquence 
de stage.

Exemple :  un professeur ayant une classe de 
BAC PRO de 12 élèves (la formation en entre-
prise est de 2 fois 4 semaines)  et assurant 12 
heures d’enseignement hebdomadaire dans 
cette classe, à qui  l’équipe pédagogique a 
donné la responsabilité du suivi de 6 élèves, 
devra, pour chaque période de stage (c’est à 
dire 4 semaines), rendre 12 heures à l’établis-
sement soit 3 heures hebdomadaires. En effet 
36 heures sont accordées au titre du suivi (2 h 
par élève pour 6 élèves pendant la période 
plafonnée de 3 semaines) et son service sur 
ces 4 semaines devrait être de 12 h hebdo-
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Traitements au 01.07.2010

Valeur de l'indice : 
55,5635 € Ech Indice 

majoré
Traitement 
mens brut

Certifiés, PLP,
P.EPS, CPE

classe normale

1
2
3
4
5
6
7
8
9
10
11

349
376
410
431
453
467
495
531
567
612
658

1 615,97
1 740,98
1 898,41
1 995,65
2 097,52
2 162,34
2 291,99
2 458,68
2 625,37
2 833,73
3 046,73

Certifiés, PLP, P.EPS,
D CIO hors classe 

1
2
3
4
5
6
7

495
560
601
642
695
741
783

2 291,99
2 592,96
2 782,80
2 972,64
3 218,05
3 431,04
3 625,51

Bi-admissibles

1
2
3
4
5
6
7
8
9
10
11

366
400
436
457
483
500
527
567
612
658
688

1 694,68
1 852,11
2 018,80
2 116,04
2 236,43
2 315,14
2 440,16
2 625,37
2 833,73
3 046,73
3 185,64

Rémunération
Elle comprend 3 éléments : le traitement, les 
indemnités diverses et, éventuellement, les 
heures supplémentaires.

Le Traitement

• Le traitement du PLP dépend de son in-
dice.

è Lisez la Quinzaine Universitaire, qui publie 
régulièrement le Tableau des traitements.

Le classement indiciaire des PLP figure, avec 
celui de tous les fonctionnaires, dans les ta-
bleaux annexés au décret n° 48-1108 du 10 
juillet 1948. Ces classements sont périodique-
ment actualisés (RLR section 204-0).

• Cas particulier : les Bi-admissibles. Ils font 
partie du Corps des PLP, mais avec un éche-
lonnement indiciaire plus avantageux (+30 
points en moyenne à chaque échelon).

Le SNALC demande
que les Bi-admissibles aient

le même échelonnement indiciaire
que les PLP

mais avec une
bonification de 50 points.

Pour être reclassé comme Bi-admissible, il faut 
être PLP (ou Professeur d'EPS, ou Certifié) et 
avoir été admissible à deux sessions, consécu-
tives ou non, au concours interne ou externe 
de l’agrégation, avant ou après l’obtention du 

madaires par 4, soit 48 h. Si le stage avait eu 
une durée de 3 semaines, le service dû par 
le professeur aurait été de 36 h, le collègue 
n’était redevable d’aucune heure.

Si le nombre d’heures de suivi est supérieur au 
service hebdomadaire du professeur, il percevra 

des HSE (heures supplémentaires effectives). 
Dans le cas contraire, son service sera complété 
dans la même semaine par une participation aux 
actions de soutien ou d’aide individualisée aux 
élèves de ses autres sections. A sa demande, 
l’enseignant peut aussi compléter son service 
en formation continue.
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CAPLP (ou CAPEPS, ou CAPES/CAPET), dans 
la même discipline ou dans deux disciplines 
différentes. Mais surtout, il faut en faire la 
demande par voie hiérarchique au recteur 
de l’académie dont on dépend, en joignant 
copie des attestations d’admissibilité délivrées 
par le Bureau des Concours de la Sous-Di-
rection du recrutement de la DGRH – 72, rue 
Regnault – 75243 Paris Cedex 13 (Note de 
Service n° 91- 234 du 19.08.91 - B.O. n° 37 
du 24.10.91).

Les Heures Supplémentaires Annuelles (HSA)

Leur mode de calcul se fondait jusqu’à l’arrivée 
de Claude Allègre sur le traitement moyen 
divisé par le maximum réglementaire (18 ou 
20 heures) et multiplié par 5/6.

Monsieur Allègre vint, et prit deux déci-
sions :

– 1ère décision : le décret du 30.07.98 remplaça 
le multiplicateur 5/6 par 9/13 (= 36 semaines 
de travail/52 semaines annuelles). D’où une 
diminution de 17 % du taux des HSA pour 
98-99. Le SNALC a aussitôt réagi.

– 2ème décision : Décret n° 99-824 du 17.09.99, 
JO du 21.09.99 : le taux de la 1ère HSA obli-
gatoire, et seulement de celle-là, est majoré 
de 20 %.

L’HSA est versée en 9 mensualités : héritage 
de l’époque où l’année scolaire commençait 
le 1er octobre. Vous ne la touchez donc pas 
en septembre, mais par contre elle est versée 
pendant les petites vacances. Vous recevrez 
une indemnité de 500 € par an si vous faites 
au moins 3 HSA (hors post-bac).

HSE et HSA sont défiscalisées.
 

Le SNALC demande
que le taux des HSA

soit augmenté de 50%.

Les Indemnités

Contrairement au traitement et aux HS, les in-
demnités ont le même taux quels que soient le 
grade et l’échelon.

• Indemnité de Suivi et d’Orientation 
 des Elèves (ISOE) : part fixe

Elle a été instituée par le décret 89-452 du 
6.07.89 publié au J.O. du 7.07.89 qui précise 
dans son article I : "L’attribution de cette indem-
nité est liée à l’exercice effectif des fonctions 
enseignantes y ouvrant droit, en particulier au 
suivi individuel et à l’évaluation des élèves, com-
prenant notamment la notation et l’appréciation 
de leur travail, et la participation aux conseils 
de classes".

Il faut donc souligner que ce décret explicite la 
fonction enseignante (suivi des élèves, évaluation 
et notation, appréciation du travail et conseil de 
classe) sans, pour autant, ajouter d’obligations 
supplémentaires pour les professeurs, comme 
par exemple des réunions de l’équipe péda-
gogique ou avec les parents, et l’heure de vie 
de classe.

Un autre texte, simple circulaire, a tenté 
d’élargir les activités du professeur en liaison 
avec la création de l’ISOE. Cette circulaire 
n° 89-356 du 20.11.89 a été publiée au BO 
n° 42 du 23.11.89 et figure au RLR (212.4). 
Elle précise que "les activités liées à l’ISOE 
s’articulent autour de 3 thèmes majeurs : le 
suivi individuel des élèves, la participation à 
l’information sur les métiers et le dialogue avec 
les familles". Les textes sont flous, et certains 
chefs d’établissement multiplient abusivement 
les réunions.

L’avis du SNALC :
On ne peut vous imposer

 de "réunionite"
en s’appuyant sur l’ISOE.

15
La Quinzaine Universitaire  HS 35/septembre 2011 Spécial PLP



   

Depuis septembre 2005, l’ISOE est versée 
mensuellement.

Elle est versée intégralement aux professeurs 
à temps complet et aux professeurs déchar-
gés, même totalement, ainsi que durant les 
congés de maternité et de maladie à plein 
traitement.

Elle est versée partiellement aux professeurs 
à temps partiel, et en cas de congé maladie 
à ½ traitement (1/2).

En cas "de service non fait" (grève) elle est 
amputée dans les mêmes conditions que le 
traitement (1/30 par jour).

• Indemnité de Suivi et d’Orientation 
 des Elèves (ISOE) : part modulable

Il s’agit, dans le langage courant, de l’indem-
nité attribuée au Professeur Principal.
L’ISOE, part modulable, a été créée par le dé-
cret n° 93-55 du 15.01.93 (JO du 17/1/93). 

Selon les académies, elle est versée mensuel-
lement ou trimestriellement, et varie selon les 
classes.

En cas d’absence du Professeur Principal n’entraî-
nant pas son remplacement, cette ISOE ne subit 
aucune retenue. Par contre, en cas de remplace-
ment, elle est versée au remplaçant.

Le Professeur Principal est choisi par le Chef 
d’Etablissement et son rôle est précisé dans la 
circulaire 93-087 du 21.01.93 (RLR 523.1b). 
En général, le chef d’établissement demande 
l’avis du collègue : vous pouvez refuser.

Le professeur principal est souvent chargé 
d’assurer l’Heure de Vie de Classe, non rému-
nérée d’après les textes, mais certains chefs 

d’établissement "distribuent" quelques HSE. 
Une fois de plus, le traitement des professeurs 
n’est pas égal : nous vous conseillons de 
demander ce paiement, au moins sous forme 
d’HSE (voir QU 1333 P.19).

• Autres indemnités

– La GIPA (ex indemnité annuelle de sommet 
de grade).
– Indemnité de sujétions spéciales ZEP.
– Indemnité pour les Conseillers en Formation 
Continue.
– Indemnités pour activités péri-éducatives 
(RLR 212.4).
– Indemnités pour participation aux jurys 
d’examens. Cette participation est obligatoire 
dès lors qu’un ordre de mission est adressé, 
mais elle fait l’objet d’une rémunération, à la 
fois pour les corrections de copies et pour les 
interrogations orales (vacations).
– La NBI (Nouvelle Bonification Indiciaire) est 
versée aux fonctionnaires affectés en zone 
sensible. Elle compte pour la retraite.
– Enfin le PLP a droit au remboursement 
de certains frais : déplacement (sur ordre 
de mission), restauration et hébergement, 
changement de résidence, transport (abon-
nement), Prime spéciale d’installation (région 
parisienne et communauté urbaine de Lille) 
et Prime d'entrée dans le métier versée à tous 
les néotitulaires (décret 2008-926 du 12 
septembre 2008).

A noter enfin que l'ASA (Avantage Spécifique 
d'Ancienneté) diminue l'ancienneté requise 
pour changer d'échelon. Pour cela, il faut être 
en ZEP depuis plusieurs années.

è Pour toutes ces indemnités, consultez la 
Quinzaine Universitaire, qui les actualise 
chaque année à la rentrée (guide "C’est dans 
la poche") et à chaque modification.
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Il peut arriver que vous ayez à faire face à 
des difficultés administratives inextricables. 
Commencez par tenter toutes les voies de 
recours habituelles. 

Si vos démarches n'aboutissent pas, vous 
pouvez exercer un recours gracieux auprès 
du Recteur. En cas de refus, (l'absence de 
réponse au bout de 2 mois vaut refus) 
vous pouvez vous adresser aux Médiateurs 
académiques et nationaux  avant de saisir 
le tribunal administratif dont dépend votre 
académie.

Si vous n’obtenez par ce biais aucun résultat, 
il vous reste encore la possibilité de faire 
saisir par un élu, Député ou Sénateur, le 
Médiateur de la République.

PROF DE FOI

Sanctions
En cas de faute grave ou d’insuffisance profes-
sionnelle, un professeur peut être sanctionné. 
Sans réunion des CAPA, le Recteur peut pronon-
cer des sanctions du premier groupe (avertisse-
ment – blâme) ; pour les sanctions des groupes 
2, 3 ou 4, la réunion d’une CAPA disciplinaire 
est nécessaire. Extrêmement rares il y a encore 
une dizaine d’années, ces CAPA se multiplient 
à la suite de conflits entre les professeurs et les 
parents d’élèves, les chefs d’établissement ou 
les IPR.

Avant de proposer une activité péri-éducative, 
une sortie scolaire ou un voyage à l’étranger 
renseignez-vous sur vos devoirs en matière de 
respect des règles de sécurité notamment. 

En cours de sortie scolaire, comportez-vous 
toujours avec circonspection de façon à éviter 
toute accusation car, même non fondée, une 
accusation est parfois très difficile à contrer.

Nous vous rappelons que l'adhésion au 
SNALC comprend une assistance juridique 
pour les risques liés au métier (GMF).

En cas de conflit, faites appel à l'aide syndicale 
du SNALC avant même d’entamer toute démar-
che auprès de l’administration. Cela peut vous 
éviter bien des déboires. Ne contactez pas di-
rectement le Directeur des ressources humaines 
de votre rectorat. 

Il est parfois utile de consulter rapidement son 
dossier administratif au Rectorat. Demandez 
à votre délégué régional SNALC la marche à 
suivre et les erreurs à ne pas commettre. Tâchez 
par exemple de ne jamais affronter sans témoin 
le supérieur hiérarchique avec lequel vous êtes 
en conflit.

N’oubliez pas que le déplacement d’office est 
une sanction grave (groupe 3)

Pour accéder à l’ACTUALITE 
de l’enseignement professionnel & technologique, 

lisez notre LETTRE ELECTRONIQUE
sur le site www.snalc.fr 

à la rubrique Publications > Lettres Electroniques
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Retraites

La loi du 9 novembre 2010 relative à la réforme 
des retraites a été publiée au " Journal officiel " 
le 10 novembre. Elle comporte 118 articles dont 
13 ont été invalidés par le conseil constitution-
nel. En voici l’essentiel en soulignant qu’elle ne 
s’applique qu’aux fonctionnaires nés après le 
1er juillet 1951.

Le passage à 62 ans

Ces fonctionnaires ne pourront plus partir le 
1er juillet 2011, mais au plus tôt le 1er novembre 
2011, soit quatre mois plus tard. Les suivants ne 
pourront partir que huit mois plus tard à raison 
de quatre mois de plus chaque année jusqu’à 
ce que l’on arrive à l’âge de 62 ans selon le 
tableau ci-contre :

Alors que dans la loi du 21 août 2003, on échap-
pait à la décote à l’âge de 65 ans même si on 
n’avait pas le nombre de trimestres requis pour 
avoir une pension à taux plein, la loi  actuelle 
porte cette limite à 67 ans.

La retenue pour pension civile

A compter du 1er janvier 2011, la retenue pour 
pension civile passe de 7,85 % à 8,12 % et 
l’augmentation sera de 0,27 % par an jusqu’à 
ce qu’on arrive d’ici 2020 à un prélèvement de 
10,55 % comme dans le privé selon le tableau 
suivant :

Date de 
naissance

Date de 
départ
Avant 

réforme

Age de 
départ
après 

réforme

Date de 
départ
après 

réforme

1er juillet 
1951

1er juillet 
2011

60 ans et 4 
mois

1er nov. 2011

1er janv. 
1952

1er janv. 2012
60 ans et 8 

mois
1er sept. 2012

1er janv. 
1953

1er janv. 2013 61 ans 1er janv. 2014

1er janv. 
1954

1er janv. 2014
61 ans et 4 

mois
1er mai 2015

1er janv. 
1955

1er janv. 2015
61 ans et 8 

mois
1er sept. 2016

1er janv. 
1956

1er janv. 2016 62 ans 1er janv. 2018

Générations 
suivantes

- 62 ans 62 ans

2011 8,12 % 2016 9,47 %

2012 8,39 % 2017 9,74 %

2013 8,66 % 2018 10,01 %

2014 8,93 % 2019 10,28 %

2015 9,20 % 2020 10,55 %

Soulignons que sur un traitement mensuel brut 
de 1 500 € par exemple, la retenue était de 
117,75 €. En 2020, elle sera de 158,25 €, soit 
40,50 € de plus ou en réalité 40,50 € de moins 
par mois dans le portefeuille.

Un amendement passé inaperçu supprime 
à compter du 1er janvier 2011 la double 
validation pour cer tains professeurs de 
l’enseignement technique.

Un article supprime également à compter du 1er 
juillet 2011 la possibilité de compter les bonifica-
tions d’ancienneté acquises pour services faits à 
l’étranger et dans les communautés d’outre-mer 
dans le droit à surcote.
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Date de 
naissance

Date de 
départ
Avant 

réforme

Age de 
départ
après 

réforme

Date de 
départ
après 

réforme

1er juillet 
1951

1er juillet 
2011

60 ans et 4 
mois

1er nov. 2011

1er janv. 
1952

1er janv. 2012
60 ans et 8 

mois
1er sept. 2012

1er janv. 
1953

1er janv. 2013 61 ans 1er janv. 2014

1er janv. 
1954

1er janv. 2014
61 ans et 4 

mois
1er mai 2015

1er janv. 
1955

1er janv. 2015
61 ans et 8 

mois
1er sept. 2016

1er janv. 
1956

1er janv. 2016 62 ans 1er janv. 2018

Générations 
suivantes

- 62 ans 62 ans

La C.P.A. est supprimée

La C.P.A. est supprimée à compter du 1er 
janvier 2011 sauf pour les fonctionnaires qui 
sont actuellement en C.P.A. ou qui y sont 
entrés le 1er septembre 2010. Les collègues 
actuellement en C.P.A. peuvent même revenir 
à plein temps à condition de prévenir trois 
mois à l’avance.

Les parents de trois enfants

Pour les mères de trois enfants et plus, deux 
cas peuvent se présenter :

• Celles qui ont au moins 55 ans à la date du 
1er janvier 2011 peuvent continuer leur activité 
jusqu’à la date de départ de leur choix, y 
compris à 65 ans si elles le souhaitent : leur 
pension sera calculée sur la base de 2 % par 
année cotisée comme auparavant ;

• Celles qui ont moins de 55 ans à la date 
du 1er janvier 2011 peuvent déposer leur 
demande de départ à la retraite après le 
1er janvier 2011 et partir après le 1er juillet 
2011 ; elles auront leur pension calculée sur 
une base de plus en plus faible au fil des an-
nées (1,84 % par année cotisée en 2011, puis 
1,829 % en 2012, puis 1,818 % en 2014, puis 
1,807 % en 2015, jusqu’à 1,80 % en 2019) et 
se verront appliquer le régime commun (décote 
de 0,875 % par trimestre manquant en 2012, 
1 % en 2013, 1,125 % en 2014 puis 1,25 % en 
2015 et les années suivantes avec un maximum 

de 20 trimestres) sauf si elles vont au bout de 
leur carrière, bien entendu. Le choix est délicat 
puisqu’il dépend essentiellement de l’âge des 
collègues, de la situation de leur carrière, des 
perspectives de promotion ou d’avancement 
et … de leur résistance à la fatigue causée par 
le travail de plus en plus pénible. Le SNALC est 
prêt à conseiller les collègues sur le meilleur 
choix à faire.

• Les mères de trois enfants et plus qui avaient 
au moins 15 ans de services publics pouvaient 
déposer leur dossier de départ à la retraite 
avant le 31 décembre 2010, et partir avec 
2 % de pension par année cotisée, mais elles 
étaient obligées de partir avant le 1er juillet 
2011.
Enfin, mais on l’aura compris, l’âge limite 
auquel les fonctionnaires peuvent prendre leur 
retraite n’est plus 65 ans mais 67 ans pour 
ceux qui sont nés après le 1er janvier 1956. 
Le plafond de 20 trimestres pour bénéficier 
de la surcote est supprimé.

Pour finir, ne pas se faire d’illusions : la loi 
demande au gouvernement de préparer une 
nouvelle réforme au plus tard pour 2018 et 
même d’examiner un projet de  retraite par 
points ou comptes notionnels (à la suédoise) 
pour 2013. Plus encore, elle demande égale-
ment au gouvernement d’examiner un projet 
de création de caisse de retraite pour les 
fonctionnaires d’Etat comme il en existe une 
pour les fonctionnaires territoriaux et là, tout 
est possible ! 

Pour accéder à l’information 
sur la CONCEPTION DES DIPLOMES

lisez notre diaporama
sur le site www.snalc.fr à la rubrique Carrière >

 Enseignement professionnel  technologique > diaporama
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DETRUIRE L’ECOLE REPUBLICAINE : MODE D’EMPLOI…

1/ Collège unique : constituer des classes hétérogènes ingérables, supprimer les redoublements
jugés « inutiles », proposer de la « remédiation » sans effets.

2/ Socle commun : transmettre des savoirs « a minima » et privilégier les « savoir être », pour
apprendre aux pauvres à le rester. Obliger les professeurs à renseigner des « livrets de
compétences » abscons et inutiles. Créer dans les zones difficiles des écoles (primaire et collège
réunis) spécifiquement dédiées au socle, où l’on réinvente le corps unique des professeurs.

3/ Incivilités – Violences : ignorer les classes où l’on passe plus de temps à faire de la discipline
qu’à enseigner, s’indigner sans rien faire des faits graves qui se banalisent.

4/ Réforme des lycées : étendre le principe du moule unique au lycée.

En généralisant le bac pro en 3 ans et en dévalorisant les certifications
intermédiaires.

En supprimant les spécificités de la voie technologique.

En allégeant horaires et programmes de la voie générale (pour rappel : un candidat
au bac S en 2013 aura perdu 200h de mathématiques et sciences).

En instituant un accompagnement qui n’a de « personnalisé » que le nom, le tronc
commun des enseignements en 1ière générale et des « stages » de quelques jours
pour passer d’une filière à une autre…

5/ Concours de recrutement : organiser la pénurie de candidats par une réforme ratée, puis
proposer leur suppression pure et simple, au profit d’un recrutement sur Master par les chefs
d’établissements.

6/ Moyens : organiser la raréfaction de l’offre éducative, en supprimant 65000 postes depuis 5
ans, et encore 14000 en 2012.

7/ Autonomie : laisser les équipes pédagogiques gérer la pénurie en affectant des moyens
globalisés insuffisants, en arguant de leur « meilleure connaissance du terrain »

8/ Disciplines : créer toujours plus d’enseignements « transversaux » (Histoire des Arts, Droit et
grands enjeux, ISN, …), pour fragiliser les spécialisations disciplinaires et accroître la polyvalence
des professeurs

9/ Examens : les organiser en dépit du bon sens, afin de pouvoir définitivement instaurer le
contrôle continu.

10/ Programme ECLAIR : laisser les établissements sensibles « s’autogérer », au mépris du statut
des personnels et des exigences pédagogiques nationales.

IL EST ENCORE TEMPS DE REAGIR ! (VOTEZ SNALC ?)

1/ Mettre en place un « collège pour tous »

qui proposerait des parcours différenciés dès la 4ème pour les élèves volontaires et
permettrait de véritables passerelles

avec une modularité des rythmes d’apprentissages en 6ème et 5ème, pour s’occuper
réellement des 40% d’élèves qui arrivent au collège en maîtrisant mal (ou pas du tout)
les « fondamentaux ».

2/ Redéfinir un socle exigeant de savoirs et de savoir faire devant être acquis en fin de scolarité
obligatoire, en vérifier l’acquisition par des évaluations nationales clairement définies.

3/ Restaurer l’ordre républicain dans les établissements, notamment par des mesures
spécifiques à destination des élèves les plus perturbateurs (classes relais notamment) et le
soutien effectif de l’administration aux personnels agressés ; responsabiliser les parents d’élèves
auteurs de fautes graves, y compris financièrement.

4/ Commencer par réformer le collège et revenir sur la désastreuse réforme du lycée, en
redonnant aux disciplines les horaires affectés à des activités qui n’ont pas montré leur intérêt
pédagogique, en revalorisant par des objectifs exigeants toutes les voies et séries de
baccalauréat, en redéfinissant un cadrage national pour les dédoublements d’effectifs.

5/ Revaloriser réellement la condition enseignante, afin d’attirer dans le métier les étudiants les
plus compétents, mettre en place des pré recrutements de type IPES pour les plus méritants,
conserver des concours de recrutement nationaux dignes de ce nom.

6/ Arrêter le massacre créé par le dogme du non remplacement d’un fonctionnaire sur deux et le
recours massif aux vacataires précarisés, tout en réfléchissant sur une redistribution plus
efficace des moyens existants.

7/ Limiter l’autonomie pédagogique des établissements au seul cadre défini par la loi (droit à
l’expérimentation pour une durée limitée à 5 ans, avec accord préalable du CA et évaluation des
dispositifs mis en place, dans le respect de la liberté pédagogique des professeurs), dans le
respect de l’équité d’accès au savoir pour tous les élèves; supprimer le conseil pédagogique.

8/ Réaffirmer la compétence disciplinaire des professeurs, limiter les activités « transversales »
aux seuls volontaires, refuser la bivalence « sauvage » (non instituée par le concours).

9/ Revaloriser les examens nationaux, qui doivent rester essentiellement terminaux dans le
respect de l’égalité républicaine.

10/ Dans les zones difficiles, donner à l’Ecole les moyens – pas seulement matériels – de jouer
son rôle d’ascenseur social, en refusant la mise en place d’un enseignement à plusieurs vitesses
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DETRUIRE L’ECOLE REPUBLICAINE : MODE D’EMPLOI…

1/ Collège unique : constituer des classes hétérogènes ingérables, supprimer les redoublements
jugés « inutiles », proposer de la « remédiation » sans effets.

2/ Socle commun : transmettre des savoirs « a minima » et privilégier les « savoir être », pour
apprendre aux pauvres à le rester. Obliger les professeurs à renseigner des « livrets de
compétences » abscons et inutiles. Créer dans les zones difficiles des écoles (primaire et collège
réunis) spécifiquement dédiées au socle, où l’on réinvente le corps unique des professeurs.

3/ Incivilités – Violences : ignorer les classes où l’on passe plus de temps à faire de la discipline
qu’à enseigner, s’indigner sans rien faire des faits graves qui se banalisent.

4/ Réforme des lycées : étendre le principe du moule unique au lycée.

En généralisant le bac pro en 3 ans et en dévalorisant les certifications
intermédiaires.

En supprimant les spécificités de la voie technologique.

En allégeant horaires et programmes de la voie générale (pour rappel : un candidat
au bac S en 2013 aura perdu 200h de mathématiques et sciences).

En instituant un accompagnement qui n’a de « personnalisé » que le nom, le tronc
commun des enseignements en 1ière générale et des « stages » de quelques jours
pour passer d’une filière à une autre…

5/ Concours de recrutement : organiser la pénurie de candidats par une réforme ratée, puis
proposer leur suppression pure et simple, au profit d’un recrutement sur Master par les chefs
d’établissements.

6/ Moyens : organiser la raréfaction de l’offre éducative, en supprimant 65000 postes depuis 5
ans, et encore 14000 en 2012.

7/ Autonomie : laisser les équipes pédagogiques gérer la pénurie en affectant des moyens
globalisés insuffisants, en arguant de leur « meilleure connaissance du terrain »

8/ Disciplines : créer toujours plus d’enseignements « transversaux » (Histoire des Arts, Droit et
grands enjeux, ISN, …), pour fragiliser les spécialisations disciplinaires et accroître la polyvalence
des professeurs

9/ Examens : les organiser en dépit du bon sens, afin de pouvoir définitivement instaurer le
contrôle continu.

10/ Programme ECLAIR : laisser les établissements sensibles « s’autogérer », au mépris du statut
des personnels et des exigences pédagogiques nationales.

IL EST ENCORE TEMPS DE REAGIR ! (VOTEZ SNALC ?)

1/ Mettre en place un « collège pour tous »

qui proposerait des parcours différenciés dès la 4ème pour les élèves volontaires et
permettrait de véritables passerelles

avec une modularité des rythmes d’apprentissages en 6ème et 5ème, pour s’occuper
réellement des 40% d’élèves qui arrivent au collège en maîtrisant mal (ou pas du tout)
les « fondamentaux ».

2/ Redéfinir un socle exigeant de savoirs et de savoir faire devant être acquis en fin de scolarité
obligatoire, en vérifier l’acquisition par des évaluations nationales clairement définies.

3/ Restaurer l’ordre républicain dans les établissements, notamment par des mesures
spécifiques à destination des élèves les plus perturbateurs (classes relais notamment) et le
soutien effectif de l’administration aux personnels agressés ; responsabiliser les parents d’élèves
auteurs de fautes graves, y compris financièrement.

4/ Commencer par réformer le collège et revenir sur la désastreuse réforme du lycée, en
redonnant aux disciplines les horaires affectés à des activités qui n’ont pas montré leur intérêt
pédagogique, en revalorisant par des objectifs exigeants toutes les voies et séries de
baccalauréat, en redéfinissant un cadrage national pour les dédoublements d’effectifs.

5/ Revaloriser réellement la condition enseignante, afin d’attirer dans le métier les étudiants les
plus compétents, mettre en place des pré recrutements de type IPES pour les plus méritants,
conserver des concours de recrutement nationaux dignes de ce nom.

6/ Arrêter le massacre créé par le dogme du non remplacement d’un fonctionnaire sur deux et le
recours massif aux vacataires précarisés, tout en réfléchissant sur une redistribution plus
efficace des moyens existants.

7/ Limiter l’autonomie pédagogique des établissements au seul cadre défini par la loi (droit à
l’expérimentation pour une durée limitée à 5 ans, avec accord préalable du CA et évaluation des
dispositifs mis en place, dans le respect de la liberté pédagogique des professeurs), dans le
respect de l’équité d’accès au savoir pour tous les élèves; supprimer le conseil pédagogique.

8/ Réaffirmer la compétence disciplinaire des professeurs, limiter les activités « transversales »
aux seuls volontaires, refuser la bivalence « sauvage » (non instituée par le concours).

9/ Revaloriser les examens nationaux, qui doivent rester essentiellement terminaux dans le
respect de l’égalité républicaine.

10/ Dans les zones difficiles, donner à l’Ecole les moyens – pas seulement matériels – de jouer
son rôle d’ascenseur social, en refusant la mise en place d’un enseignement à plusieurs vitesses
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Dès le 13 octobre et jusqu’au 20 octobre 2011

           Votez

Elections à la Commission Administrative Paritaire Nationale
des

 Professeurs  de lycée professionnel 

Vous avez un métier : enseigner  – une mission : instruire
     

Vous êtes  CONTRE    

 Le bac pro 3 ans pour tous
 Les suppressions massives de postes, qui en résultent
 La multiplication des CCF, des tâches connexes et des réunions diverses
 L’autonomie des établissements, source d’inégalité d’accès au savoir et de casse des statuts
 La destruction programmée du service public d’éducation, le sabotage du métier de professeur
 L’imposture du pacte de carrière
 Le mépris généralisé pour le savoir, la culture, le savoir-faire et les professeurs chargés de           
 les transmettre

 La restauration de l’autorité des professeurs, des notions d’effort, de travail, de discipline 
 et de respect     

 Une rémunération digne du travail fourni et identique sur tout le territoire                    
 L’attribution de l’heure de première chaire aux PLP
 Une formation digne de ce nom tout au long de la carrière
 La limitation des effectifs à 24 et les dédoublements
 La transmission des savoirs au centre du système                    
 La liberté pédagogique du professeur                                                                           
 Le respect de nos missions et de nos statuts
 Des carrières revalorisées et des promotions équitables
 Des concours de recrutement nationaux et sanctionnant un haut niveau de qualification 
 disciplinaire

 Une véritable formation à l’entrée dans le métier
 Le retour à  un véritable mouvement national

SNALC (CSEN-FGAF), l’autre choix

     

Vous êtes POUR    
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Vos correspondants académiques

AIX
MARSEILLE

M. Gilbert Aguilar
Tél 04.90.26.30.24 - 06.33.71.50.01

snalc.am@laposte.net

AMIENS
M. Martial Cloux - martial.cloux@wanadoo.fr

26, rue J.-J. Rousseau - 02200 Soissons
T-Fax 03.23.59.53.64

BESANCON
Mme M. Houel - 5, rue derrière Laval
25660 Gennes - Tél-Fax 03.81.55.75.95

snalcfc@free.fr

BORDEAUX
M. François Lehec - snalc.bx.p@gmail.com

31, rue de Monpezat - 64000 Pau
Tél 05.59.40.15.83

CAEN
M. Henri Laville - snalc.bn@wanadoo.fr

4, av. Jeanne d'Arc - 14000 Caen
Tél 02.31.52.13.66

CLERMONT
FERRAND

Mme D. Le Moing - Tél 06.13.72.73.50 
18, rte de 7 Fons - 03290 Diou

dominique.lemoing@wanadoo.fr

CORSE
M. Lucien Barbolosi - Tél 06.80.32.26.55

M. Xavier Lacombe (VP) - Tél 06.10.49.28.69
M. René Irolla (coord) - Tél  04.95.21.01.69

CRETEIL
M. Loïc Vatin - Tél 09.53.77.86.60

snalc.creteil@gmail.com - www.snalc.free.fr 
93, av. Mendès France - 94880 Noiseau

DIJON
Mme Françoise Morard

7 bis, rue de la Mare - 21380 Messigny
Tél 06.62.72.66.37 - snalc-dijon@wanadoo.fr

GRENOBLE
Mme Renée Damesin - Tél 04.76.42.24.19

29 bis, av. Jean Perrot - 38100 Grenoble
damesin.renee@wanadoo.fr

LILLE
M. Benoît Theunis - snalclille@voila.fr

6, rue de la Matairie - 59270 Meteren 
Tél-Fax 03.28.42.37.79

LIMOGES
M. Olivier Jaulhac 

50, av. du Gal Leclerc - 19200 Ussel
Tél 06.61.95.43.10 - snalc.limousin@gmail.com

LYON
M. Didier Gallant - snalc-lyon@orange.fr

23, rue Paul Bourget - 42300 Mably
Tél 04.77.72.46.29

MONTPELLIER
M. Jehan-Alain Combey - Tél 04.66.57.59.87

331, imp. des Terrasses - 30490 Montfrin
snalcmoncombey@wanadoo.fr

NANCY
METZ

Mme Elisabeth Exshaw - Tél 03.83.90.10.90
6, rue du Grand Verger - 54000 Nancy

snalc.lorraine@orange.fr

NANTES
M. Hervé Réby - Tél 02.40.29.89.00

38 rue des Ecachoirs - 44000 Nantes
snalc.acad.nantes@wanadoo.fr

NICE
Mme Dany Courte - Les Princes d'Orange - Bat B

25, av. Lamartine - 06600 Antibes
snalc.nice@hotmail.fr

ORLEANS
TOURS

M. François Tessier - Tél 02.34.96.02.78
26, place Vaillant-Couturier -18100 Vierzon
 Francois-Leonar.Tessier@ac-orleans-tours.fr

PARIS
Mme Manuelle Gobert - SNALC Paris
52, rue des Petites Ecuries - 75010 Paris
Tél 01.48.42.04.40 - snalcparis@aol.fr

POITIERS
M. Toufic Kayal - toufickayal@wanadoo.fr

15, rue de la Grenouillère - 86340 Nieuil l'Espoir
Tél 05.49.56.75.65 - 06.75.47.26.35

REIMS
M. Daniel Engel - Snalcreims@aol.com
59, rue du Mont St Pierre - 51430 Tinqueux

T-Fax 03.26.07.95.48

RENNES
M. Sébastien Robreau - snalc.22@gmail.com

21, rue de Provence - 22440 Ploufragan
Tél-Fax 02.96.78.15.43

LA REUNION
M. Pradel - snalc@snalc-reunion.com 
375, rue Mal Leclerc - 97400 St-Denis

Tél 0262.21.70.09 Fax 0262.21.73.55

ROUEN
M. Thiell - snalcrouen@yahoo.fr

4, rue du Manoir - 76980 Veules-les-Roses
Tél 02.35.97.55.06 Fax 02.35.97.69.08

STRASBOURG
Mme Anne Spicher - Tél 03.88.82.99.58 

5n, rue Taurellus - 67600 Sélestat
snalc.alsace@wanadoo.fr

TOULOUSE
M. Berthelot - snalc.toulouse@gmail.com

30, pl. Mage - 31000 Toulouse - Tél 05.61.55.58.95
http://snalc.midi.pyrenees.free.fr

VERSAILLES
M. J.-Christophe Vayssette- SNALC Versailles

63-65, rue de l'Amal Roussin - 75015 Paris
Tél 01.48.42.06.15 Fax 01.48.42.02.50

ETRANGER
OUTRE-MER

M. Frantz Johann vor der Brügge 
01.47.70.00.55 - 06.88.39.95.48
 et rangerout remer@snalc.f r

... et, naturellement,
info@snalc.fr
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